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- CERTIFICAT AFFICHAGE -




		Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle certifie avoir procédé à l’affichage de l’avis d’enquête publique prescrivant l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) sur le territoire de la Communauté de Communes Cœur de Charente et l’abrogation de 5 cartes communales, à la mairie et sur les principaux lieux d’affichage de la commune à  compter du 15 décembre 2022 et ce jusqu’au 16 février 2023 inclus. .

Fait pour servir et valoir ce que de droit.
		
									Aussac-Vadalle
									Le 17 février 2023

									Le Maire,
									Gérard LIOT
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